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 La météo : 08 92 68 02 40  
Les pompiers  : 18 

Parc naturel régional : 05 57 71 99 99 
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Planter sa tente à l’aire naturelle communale :  Tél. : 05 58 04 70 70  
Gîtes ruraux communaux : Contact mairie  05 58 04 70 70 
Pas de chambres d’hôtes 
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Départ de SABRES depuis  le  parking  
devant la gare de Marquèze. 
 

Avant de partir   : Un tour du village 
à deux roues sur le thème des arbres 
remarquables est possible. Deman-
dant le topo guide (gratuit) à  l’accueil 
du point �. Compter 1h maxi à pied. 
Sinon, la boutique de l’écomusée est 
ouverte et pleine de merveilles. 

En face, on peut aller prendre un verre au Cercle de la paix , où les dis-
cussions vont toujours bon train. Quitter la place de l’église en descendant 
devant la caserne de pompiers , dont les véhicules sont prêts à bondir en 
période sèche. Arriver aux « balcons de la Leyre », un accès public amé-
nagé au bord de la rivière qui offre une vue rare sur les bord de cette ri-
vière secrète.  

�� La forêt galerie constituée de feuillus est ici un peu large. Elle est l’abri idéal pour 
de nombreuses espèces. Les eaux de la rivière ont déjà parcouru plus de 20 km avant 
de rejoindre la grande Leyre 20 km plus en aval puis celles du bassin, 50 km encore 
plus bas ! L’eau de La Leyre coule sur l’alios, appelé aussi “ garluche “... A son 
contact, l’eau se charge de fer et prend une couleur fauve ou rouille. 
 

Marquer un temps sur la passerelle d’où il convient d’observer les poissons qui 
filent dans l’eau claire. Si la truite a été introduite en ces eaux, elle y côtoie une 
espèce beaucoup plus rare, la Vandoise rostrée, espèce endémique à la région 
des Landes de Gascogne  
�

A ce stade vous aurez parcouru  depuis le départ 31 km. 
 

Reprendre l’itinéraire, en remontant vers l’église pour filer vers l’Est en direction de 
St-Symphorien . Pédaler 1 km pour sortir du village et, à la fourche, emprunter la 
droite la D.143 en direction de LUXEY.  
Rouler sur cette route paisible pendant 4km jusqu’à une autre fourche. S’engager 
avec prudence à gauche. Rouler 200 m pour rejoindre quelques ruines (sur la droite) de 
l’ancien bourg de CALLEN. Marquer le pas dans le chemin à droite, pour se poser à la 
fontaine St Eutrope , sous la fraîcheur des feuillus.  

�� Dans les seules Landes de Gascogne. 200 fontaines guérisseuses sont dénom-
brées. Héritage païen que l’Eglise a intégré en les consacrant à des saints dont on sup-
putait les bienfaits en fonction de leur martyre : Saint-Clair soulage les maux des yeux, 
Sainte-Quitterie soigne les maux de tête et les migraines, Saint-Eutrope favorise la 
marche des enfants, Sainte-Rose soulage les maladies de peau…. 
 

Repartir, franchir le ruisseau Le Naou sur cette route vieille et rouler pendant 3 km 
laisser à droite la piste gravée mentionnée Lucas (pisciculture). 
Pour achever la randonnée, rejoindre la D.4, 1km plus loin. Tourner à droite, traverser la 
petite Leyre et poursuivre dans les pins jusqu’au bourg de LUXEY à moins de 2km . 
 

Passer au cercle ouvrier, café associatif, sur la place, pour finir la journée. 
�   Nés des mouvements sociaux et républicains qui ont suivi la Révolution, ces cafés 
associatifs sont restés des lieux de rencontres et de convivialité dans les bourgs des 
Landes de Gascogne. 6 cercles de Gascogne sont devenus récemment des Cafés de 
Pays avec un programme culturel. 
 

Selon l’heure d’arrivée, il est aussi possible de pousser la porte de Musicalarue 
pour connaître le programme du festival 2010 ou bien d’aller jeter un oeil au musée 

de  L’Hestupe-Huc consacré la lutte contre le feu ou au musée des produits 
résineux de part et d’autre de cette place centrale.  
  

     Navette retour chauffeurs à 18h30  
     Et à ce soir sur la place pour le dernier bal de la série landaise !   La scène et le plancher vous y attendent. 

Pour l’itinéraire du jour : Emprunter à droite la D.77 vers Morcenx. Rouler sur 
100 m et tourner de suite à gauche. Filer entre les maisons sur cette rue, jusqu’à la 
route de LUGLON (D. 327). Passer en face sous les arbres à gauche afin de fran-
chir le ruisseau de L’Escamat et rejoindre la D.834 (route de Mont de Marsan). 
Partir à droite sur 300 m et emprunter sur la D.315 en direction de LUXEY. Quitter 
les dernières maisons de SABRES pour s’engager sur une route particulièrement 
rectiligne. 14 km sont à parcourir sur cet enrobé (soit environ 1h à 1h30). 
Dans les espaces de la Grande Lande, les quartiers épars  (Lesgoudies, Poursu-
guères ou Minotte) dotés d’un patrimoine vernaculaire  (four à pain, poulailler per-
ché, puits à balancier) témoignent d’une époque révolue, celle où les bergers par-
couraient la lande sur leurs échasses.  

�� Un quartier des Landes de Gascogne est un regroupement de plusieurs maisons 
ou airiaux à l’écart du bourg, équivalent local du hameau, ou du lieu dit.  
 

Le caractère rectiligne de la route, comme celui des plantations, ne laisse aucun 
doute sur l’exploitation industrielle  du pin maritime, avec 1,2 million d’hectares 
de boisement , une des filières économiques majeures d’Aquitaine !  

�� La forêt couvre la quasi-totalité du Parc avec une diversité en sous–bois, chênes 
tauzins, fougères aigles, ou bruyères cendrées. Les variantes paysagères découlent 
de l’exploitation. 92% de cette forêt est privée. A l’origine était la lande. Elle fut 
conquise lors de la seconde moitié du XIXème par la plantation systématique du pin 
maritime ordonnée par Napoléon III. Cette forêt a été marquée par les tempêtes de 
1999 et 2009 
 

Rouler dans la forêt, parfois trouée de grandes surfaces agricoles, évolution ré-
cente des paysages. Ici la production agricole intensive  dans des champs peut 
couvrir plusieurs centaines d’hectares !   

Après une portion de route entourée de forêt, repérer le château d’eau sur la droite 
de la route. En face, sur la gauche, emprunter la piste forestière gravée n°29 qui 
rejoint la D.45.  Prudence : Les 300 premiers mètres sont en mauvais état, du 
fait du fort trafic pour le stockage et les transports successifs de bois issus de la 
tempête KLAUS en 2009. 
La piste stabilisée et gravée continue ainsi jusqu’à un bâtiment agricole isolé à      
3 km au lieu dit Lagune du Couy (pas de panneau).  Poursuivre dans le même axe 
en laissant ce bâtiment à droite. La piste est bien marquée, avec un sol blanc et 
quelques cailloux. Rouler ainsi sur 4,5 km 

� � � � � Les vastes surfaces agricoles créent des entités à part entière au sein du massif. 
Elles représentent 12 % du territoire, la culture du maïs y est dominante mais se diver-
sifie. Après les récoltes, ces étendues participent à l’accueil des migrateurs en offrant 
des réserves alimentaires. Maîtrise et préservation de la ressource en eau sont déter-
minantes pour l’équilibre des milieux naturels. 
 

La pause est possible à l’ombre des grands pins.  Au croisement de la D.45, re-
trouvé l’enrobé et tourner à droite en direction de SORE. Pédaler sur 6 km pour 
croiser la D.651. Pour ceux qui seraient assoiffés, sur la droite, cette route passe 
devant l’usine de Soria (à 1km) , une eau de source pompée à 300 mètres dans le 
sous-sol landais. Il est possible de s’arrêter demander gentiment une bouteille, 
marquée Parc.  
Sinon, tourner à gaucher pour trouver SORE à 1,5km,  (route passante). Des-
cendre en roues libres jusqu’à passer sur la petite Leyre en contrebas et poursui-
vre jusqu’à la place de l’église et de la mairie  
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